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LES ÄGES DE LA GREVE EN EUROPE OCCIDENTALE

(XIXe-XXe SIECLES).

JALONS POUR UNE HISTOIRE SOCIALE COMPAREE

Stephane Sirot

De la premiere Revolution industrielle ä la veille de la Seconde

Guerre mondiale, la greve se diffuse en Europe occidentale1.

Alors que cette partie du continent se couvre d'un noir manteau
d'usines, de chantiers et de puits de mines, le rapport salanal s'installe

fermement au coeur des relations sociales. A la faveur de ce processus
historique, le monde ouvrier quitte progressivement l'ombre des marges
de la societe, tandis que ses modes d'action revendicative, apres de

longues annees d'interdiction, acquierent parallelement une legitimite
renforcee. Au cours de ce premier siecle de la greve, les fluctuations
de la loi, souvent convergentes et concomitantes, tiennent une place
considerable. Leur observation permet de saisir precisement revolution
de la place accordee ä la pratique greviste, qui domine assez tot la geste
de la contestation ouvriere.

Apres 1945, la reconstruction des rapports sociaux se produit, pour
l'essentiel, dans deux directions: eile revet quelquefois les atours de la

regulation conflictuelle, quand l'epreuve de forces prealable l'emporte
sur la negociation et contribue ä la declencher; eile s'opere egalement
dans le sens d'une maniere de pacification qui prefere la discussion

et la conciliation ä la confrontation ouverte, erigee en ultime recours.
Des lors, les modes de structuration des relations de travail ouest-

europeennes prennent des chemins divergents qui creusent des traits
dessines des les decennies precedentes. Mais qu'il s'agisse d'organiser
son evitement ou d'encadrer son deploiement, la greve demeure au cceur
du champ social.

1 Cet article est tire du chapitre 6 de S. Sirot, Le syndicalisme, la politique et la greve.
France et Europe, XEV-XXP Steeles, Nancy, Arbre Bleu, 2011, pp. 117-133.
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Au temps de la premiere revolution industrielle:
un fait coupable et marginal

Les premiers moments de Tindustrialisation sont marques par une
certaine mefiance ä Tegard de l'univers ouvrier, en marge et encore

largement pcrcu par l'ordre etabli comme un corps singulier, sinon

etranger. Dans ce contexte ou regne la «condition proletarienne2»,
Taction revendicative a presque partout un caractere juridiquement
illicite. En France, la Revolution ouvre la voie avec la loi Le Chapelier
des 14-17 juin 1791, votee dans un contexte de forte agitation sociale

domine par les revendications des ouvriers du bätiment parisien pour
une amelioration de leurs salaires et de leurs conditions de travail. Le
Premier Empire napoleonien complete et renforce cet edifice repressif.

Ailleurs en Europe occidentale, la coercition est egalement tres tot ä

l'ordre du jour. Au tournant des XVlir et xixe siecles, une serie de textes

mettent hors-la-loi la volonte d'action et d'organisation ouvrieres. En
Grande-Bretagne, les Combination Acts de 1799-1800 prohibent toute
association professionnelle ou activite entravant la «liberte de l'industrie»,
auxquelles peuvent etre appliquees les poursuites pour conspiration
criminelle. Au meme moment, les pays germaniques agissent dans un
esprit identique (lois de 1791 en Saxe, de 1794 en Prusse, de 1809 en
Baviere et dans la Confederation de TAllemagne du Nord). Quelques
annees plus tard, apres la chute de l'Empire napoleonien, le code penal
de 1810 reste en vigueur en Belgique, en Italie, au Luxembourg et aux
Pays-Bas4.

Cette tendance globale ä eriger la protestation ouvnere en fait coupable
perdure jusqu'au crepuscule de la premiere revolution industrielle. Seule

la Grande-Bretagne fait dans une certaine mesure figure d'exception.
Les associations y sont autorisees des 1821 et, en 1824, le Parlement

vote le Combination Caws Repeal Act qui abroge toutes les lois sur les

coalitions et regularise la situation des associations professionnelles en
leur accordant Timmunite, au regard notamment des poursuites pour
conspiration criminelle. Meme si de nouvelles dispositions legislatives ne

2 Voir R. Castel, Les metamorphoses de la question sociale : une chromque du salanat, Pans,
Gallimard, 2009, p. 519 et 524.

3. S. Sirot, Le syndicalisms..op. at. (chapitre 5).
4 G. Boldt, P. Durand et al., Grive et Lock-out, Luxembourg, CECA, 1961, p. 15.
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tardent pas ä limiter et encadrer strictement l'exercice de la greve — des

1825 disparait l'immunite dont beneficiaient les travailleurs coalises —,

les iles britanniques tendent malgre tout ä se distinguer des nations
continentales5.

Puisque la greve est alors generalement consideree comme une acti-

vite reprehensible, elle represente une prise de risques potentiels majeurs

pour ceux qui decident de s'y engager et constitue done un recours
ultime. Le monde du travail lui privilegie souvent, dans les premieres
decennies du XlXe siecle, des formes de protestation plus silencieuses

qui ne tombent pas sous le coup de la loi: l'absenteisme, le freinage de la

production ou, plus simplement, le depart de l'entreprise. Ces strategies
d'essence prioritairement individuelle l'emportent sur la defense en

commun des revendications.

Pourtant, tout cela n'empeche pas les cessations collectives de la

production de se repandre prudemment et, par lä meme, de gagner peu ä

peu en visibilite et en legitimite. Elles conservent cependant un caractere

quantitativement limite, meme si les rares chiffres ne revelent sans doute

que l'ecume dun phenomene emergent, dont on ne discerne alors pas

encore clairement la dimension centrale qu'il s'apprete ä occuper dans

le Systeme europeen de relations sociales. En effet, dans la mesure ou
l'activite revendicative se trouve dans une situation de deni, il n'existe

pas encore de statistiques officielles permettant de mesurer precisement

son evolution. Les donnees dont nous disposons laissent tout de

meme percevoir une frequence et/ou une ampleur en legere hausse des

pratiques de suspension du travail. En France avant 1864, si quelques
dizaines seulement de «coalitions poursuivies6» sont enregistrees, on
voit cependant se dessiner ä partir de 1840 un recours plus frequent
ä la greve: 1855, avec 168 cas, etablit un record, en raison notamment
des travaux dus ä la preparation de l'Exposition universelle ouverte le

1er mai7. Dans les pays germaniques, les rares elements quantitatifs, qui
concernent la Prusse et la Baviere, font ressortir une utilisation modeste

5 «Le droit de greve a l'etranger», Notes documentaires et etudes, n° 681, Serie inter¬

nationale, 4 aotit 1947, le parüe: «Grande-Bretagne, Australie, Nouvelle-Zelande,
Suede», La Documentation franfaise, p. 4-10.

6 C'est-ä-dire ayant eu des suites judiciaires.
7 Voir S. Sirot, La greve en France: une histoire sociale (XlXe-XXe siecles), Pans, Odile Jacob,

2002, p. 25-26.
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de la confrontation sociale ouverte: 23 greves en 1864,14 en 1867-1868.

Mais elle tend ä gagner en ampleur: 1345 grevistes en 1864, contre 4040

en 1867 et 2 873 en 1868s.

Durant ce premier age, la greve presente les traits de caractere que lui
confere son Statut de fait coupable, ä un moment ou le monde ouvrier
est encore peu organise. Plus souvent que dans les periodes ulterieures,
elle connait un declenchement eruptif, brutal: l'arret du travail peut
intervenir sans avertissement, ni depot prealable des revendications.

On quitte parfois l'usine en «echappee belle9», tels ces imprimeurs
sur etoffes de Dornach (Haut-Rhin) qui, le 11 decembre 1830, «ne se

presenterent pas ä leurs ateliers [...]. Le lendemain, apres une reunion
dans un cabaret, ils deciderent de se rendre aupres des proprietaires de la

fabrique», ce qu'ils firent, deux jours apres l'arret de la production10. En
outre, dans la mesure ou les solidarites sont encore difficiles ä cimenter
et ä etendre, la majeure partie des conflits presentent une extension

geographique etroite: ils n'essaiment guere au-delä du cadre de la localite

ou de l'atelier. Les ouvriers de l'artisanat se trouvent d'ailleurs ä l'avant-

scene du mouvement greviste, en compagnie de ceux du batiment et des

secteurs qui symbolisent la premiere revolution industrielle, tel le textile.
La presence d'organisations structurees dans le declenchement et

la conduite des greves est encore tres aleatoire: les syndicats en sont
ä leurs balbutiements et ne disposent pas d'une existence legale, la

plupart des pays d'Europe occidentale n'ayant pas encore aboli les lois
restrictives du droit syndical. Des groupements professionnels comme
les societes de secours mutuels, les cooperatives de production, ou
encore les compagnonnages prennent parfois en charge la gestion de la

lutte, mais dans une proportion fort limitee. Ainsi, dans la France de la

monarchic de Juillet, l'existence d'une organisation est-elle relevee dans

moins du tiers des greves, et encore s'agit-il souvent de structures non
permanentes, erigees le temps d'un mouvement11.

8 P. Flora, F. Kraus et N. Pfenning, State, Economy, and Society in Western Europe 1&15-

1978, Francfort, Campus Verlag Gmbh, 1987, p. 718.
9 Selon l'expression de M. Perrot, Fame l'histoire des greves, Liege, Umversite de Liege,

s.d., p. 10.

10 J.-P. Aguet, Contribution ä l'etude du mouvement ouvrierfranpis. Eesgreves sous la monarchie

de juillet (1830-1847), Geneve, Droz, 1954, p. 43.
11 Voir ibid.



CAHIERS AEHMO 28, 2012
PAGE 145

Le patronat et les pouvoirs publics reagissent volontiers de maniere
brutale ä ce qui est considere comme un acte de sedition sociale. Les

employeurs peuvent se debarrasser librement des ouvriers recalcitrants

et se retrouvent d'autant plus aisement en position de force que, presque

partout en Europe, la loi leur donne raison et les autorise legitimement
a en appeler ä la puissance publique pour faire respecter l'interdiction
des «coalitions». Celle-ci n'hesite d'ailleurs pas ä user tres regulierement
de la menace ou, moins frequemment, de la force pour y mettre un
terme. L'intensite repressive de Faction etatique est fluctuante, variant

notamment en fonction de la situation politique ou economique. En
France, l'empire napoleonien autoritaire ou la monarchie de Juillet
adoptent une posture franchement coercitive; le Second Empire sur le

declin, qui affiche volontiers un visage plus liberal, ralentit les poursuites
judiciaires ä l'encontre des ouvriers coalises. L'Angleterre du debut du

xrxe siecle applique la loi par saccades, selon le contexte. Ainsi, les pour-
suites sont nombreuses apres les guerres napoleoniennes, alors que la

depression economique qui tend a reduire les salaires s'accompagne
d'une montee en puissance des velleites revendicatives.

Dans un contexte oü la radicalite et le desequilibre des rapports
sociaux sont la regie, les actes de violence sont plus que jamais

susceptibles d'eclater. Diriges d'abord contre les non-grevistes, ils

opposent egalement les ouvriers en action aux forces de l'ordre. On

compte parfois des morts, generalement liees ä l'intervention de la

troupe: en France, deux mineurs de Rive-de-Gier decedent de leurs

blessures en 1844, tandis que dans le bassin de Saint-Etienne, cinq
ouvriers sont tues en mars 1846. Les machines ne sont pas toujours

epargnees, comme l'illustre le luddisme. Venu d'Angleterre, ou un
certain Ludd ou Ludham aurait organise des campagnes de destruction
des machines textiles du Lancashire, il se repand parfois sur le continent,

par exemple dans la France de la fin du XVllle et de la premiere moitie
du XlXe siecle. Cette pratique est typiquement celle d'un temps ou
la revendication et le syndicat sont illicites, rendant «impossible, par
consequent, le marchandage collectiF2»; eile represente done un exutoire
ä l'illusoire formulation des griefs et donne en outre l'assurance brutale

que l'atelier ou l'usine cesseront de tourner.

12 L. A. Coser, Lesfonctions du conflit social, Paris, PUF, 1982, p. 141.
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Ä un moment oü se melent le rejet, la coercition et l'illegalite, les

compromis sont rares et la revendication essuie majoritairement l'echec.

Les ouvriers, qui cherchent dans la plupart des cas ä proteger le niveau

quotidien de leur remuneration, utilisent encore la greve essentiellement

comme un mode d'action defensif.

Pourtant, le fait industriel desormais incontournable, avec ses

bataillons de main-d'oeuvre sans cesse plus fournis, rend bientot
intenable la denegation sociale de la legitimate ouvriere ä s'organiser et ä

rechercher l'amelioration de ses conditions d'existence.

Du crepuscule du xixe siede ä la Seconde Guerre mondiale:
la montee en puissance d'un fait social
en voie de banalisation

Au cours des dernieres decennies du XlXe siecle, les pays d'Europe
occidentale voient la montee en puissance de l'univers ouvrier, dont la

place et la visibilite grandissent dans un monde urbain en expansion. La
«condition proletarienne», celle des temps de la marginalite, commence
ä ceder le pas ä la «condition ouvriere», celle de l'integration sociale en
marche13.

Cette simation s'accompagne de l'acceptation et de la banalisation
des modes de contestation du monde ouvrier: la greve perd de son

etrangete pour devenir peu ä peu un evenement presque normal des

societes industrielles. La loi inscrit bientot dans les textes ces grandes
evolutions. La encore, la tendance europeenne est convergente: le

mouvement de tolerance de Taction revendicative se produit pour
Tessentiel en une decennie, ä partir du milieu des annees 1860. En
France, le Second Empire, avec la loi du 25 mai 1864, supprime le delit
de coalition14. En Belgique, la loi du 31 mai 1866 abroge les articles du
Code penal relatifs au meme delit15. La Prusse emprunte un chemin

13 Voir R. Castel, Les metamorphoses..., op. at., p. 520-521.
14 S. Srrot, Le yndicalisme..., op. at. (chapitre 5).
15 R. Gubbels, Lagreve, phenomene de amhsation, Bruxelles, Institut de sociologie de TUm-

versite libre de Bruxelles, 1962, p. 155.
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identique, avec la loi du 21 juin 1869, etendue au IIe Reich ne en 1871.

Les Pays-Bas suivent en 1872 et le Luxembourg en 18791S.

Ces lois contribuent ä liberer la combativite jusque-lä retenue par la

perspective des risques penaux encoums. La Prusse parait constituer en
la matiere l'exemple le plus eclatant: des 1869, l'annee du vote de la loi,
la centaine de greves est atteinte17. Mais c'est surtout ä partir des deux
dernieres decennies du XIXC siecle que monte veritablement en puissance
le phenomene greviste en Europe occidentale. Entre ce moment et
la fin des annees 1920, la proportion de salaries non agricoles qui se

mettent en mouvement est multipliee environ par 8,5 en Italie, par
7,5 en Allemagne, par 4,5 en France et par 3 au Royaume-Uni18. Cette

croissance n'est interrompue dans les pays democratiques (Royaume-
Uni, France, Belgique) que par la crise des annees 1930. L'ltalie fasciste

et l'Allemagne nazie connaissent pour leur part une longue parenthese
totalitaire qui met hors-la-loi le mouvement ouvrier et ses moyens
d'opposition.

Cette hausse reguliere de l'activite revendicative s'accompagne
de vagues de greves dont beaucoup sont communes ä l'Europe
occidentale. C'est le cas notamment de Celles de la fin du XlXe siecle et
des premieres annees du XXe. En 1905 par exemple, on releve d'amples
conflits dans le bätiment, la metallurgie et les mines en Allemagne. En
France, la CGT mene une campagne pour la journee de huit heures,

avec comme point d'orgue le Ier mai 1906. Quelques annees plus
tard, en 1917-1920, sur un continent ebranle par la Grande Guerre

et le succes de la Revolution russe, des mouvements d'envergure se

multiplient, melant volonte d'amelioration immediate des conditions
d'existence dans les pays vainqueurs (Royaume-Uni, France, Belgique)
ou neutres (Pays-Bas) et aspirations plus radicales ä un changement de

16 G. Boldt, P. Durand et al., op. at., p. 15, et J.-J. Clere, «Aux origines du droit de

greve», Memoms de la Soaete pour l'histoire du droit et des institutions des anaens pays
bourguignon, comtois et romans, 47e fascicule, Dijon, EUD, 1990,, p. 228.

17 P. Flora, F. Kraus et N. Pfenning, op. at., p. 718. A titre de comparaison, le nombre
de «coalitions poursuivies» se situe en moyenne ä 63 par an en France durant la

penode 1865-1869; voir S. Sirot, Imgreve en France..., op. at., p. 28.
18 P. Flora, F. Kraus et N. Pfenning, op. at., et S. Sirot, «Emploi ouvrier, syndicali-

saüon et greves en Europe occidentale de 1880 ä 1970 : entre rapprochements et
creusement des singulantes», Cahiers d'histoire. Revue d'histoire critique 72, 3e tnmestre
1998, p. 37.



CAHIERS AEHMO 28, 2012

PAGE 148

societe dans les pays vaincus (Allemagne) ou frustres de leur victoire

(Italie)19. Enfin, la vague sans precedent qui touche la France en mai-

juin 1936 rencontre un echo en Belgique avec la greve generalisee de

juin 1936. L'ampleur continüment croissante de ces acces de fievre
sociale illustre egalement l'extension de la pratique greviste, qui
s'invite desormais plus franchement dans le champ politique ou, tout
au moins, resserre ses liens avec lui. En temoignent les mouvements
sociaux qui accompagnent ou portent les bouleversements des derniers

moments du premier conflit mondial et de l'apres-guerre ou encore
les occupations d'usines de 1936 en France, qui se repandent entre
les deux tours des elections legislatives, remportees par les partis du
Rassemblement populaire.

C'est au cours de cette periode, ou elle s'installe au centre des

relations sociales de l'usine, que la greve s'affirme comme un fait social

incontournable qui n'a plus rien d'accidentel. Au fond, «la tension

entre le capital et le travail [...] est devenue une institution legale de la

societe20»: la suspension momentanee de la production fait desormais

partie integrante du registre de Faction collective; elle acquiert progres-
sivement une legitimite dans l'ordre des rapports industriels. Des lors,

pour l'appareil d'Etat, il ne s'agit plus seulement de la sanctionner, mais

aussi de la connaltre, de la maitriser et de l'encadrer, voire de l'officialiser.
De nombreuses convergences illustrent cette realite.

D'une part, les deux dernieres decennies du XlXe siecle voient la

creation d'institutions et de techniques de statistiques concernant les

conflits du travail. En 1888, la Statistique annuelle de la France comprend
une statistique des greves de 1874 ä 1885. Mais le progres decisif survient

en 1892 lorsque l'Office du travail, institue l'annee precedente, imprime
le premier volume d'une Statistique des greves publiee regulierement

jusqu'en 1935. En Grande-Bretagne parait en 1889 le premier Report on

the Strikes and Lock Outs, alors qu'en 1892, l'Allemagne de Bismarck cree

la Kommission fir Arbeiterstatistik. La tendance est indeniable: le monde
ouvrier devient une preoccupation majeure et les efforts d'analyse de

ses mouvements revendicatifs temoignent de leur immersion recente

en plein cceur des societes industrielles.

19 J. Sagnes (dir.), Histoire du syndicahsme dans le monde: des orignes d nosjours, Toulouse,
Privat, 1994, p. 112-129.

20 T. Geiger, Die Klassengesellschaft im Schmelftiegel, Köln-Hagen, 1949, p. 184.
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D'autre part, la demarche de regulation de Faction collective et de

son inscription dans l'ordre insntutionnel des pays d'Europe occidentale

est engagee. En Allemagne, la Constitution de la Republique de Weimar
de 1919 garantit «la liberte de s'associer pour la defense et l'amefioration
des conditions de travail et de la vie economique21». En France, nation

pourtant traditionnellement peu en pointe dans ce domaine, les

premieres initiatives en faveur d'une regulation des greves voient le jour:
en 1892 est votee une loi «sur la conciliation et l'arbitrage en matiere
de differends collectifs entre patrons et ouvriers ou employes»; puis,

en decembre 1936 et en mars 1938, des procedures plus elaborees sont
mises en place pour tenter de substituer la negociation au conflit22. Mais

c'est surtout l'Europe du Nord-Ouest qui, dejä, se dirige vers un modele

oü la revendication negociee precede l'affrontement ouvert. Des la fin
du xrxe siecle, le syndicalisme anglais s'oriente prioritairement vers la

pratique contractuelle et la negociation collective (collective bargaining)-, en

Allemagne ä l'oree du XXC siecle, des commissions ouvrieres sont mises

en place d'abord dans les mines, les syndicats fibres parvenant ä imposer
une politique contracmelle au patronat: 200 conventions collectives

sont signees en 1899, pres de 11 000 en 191323. En Belgique enfin,
des commissions paritaires patrons-syndicats par secteur industriel

commencent ä voir le jour.
Cette accession de la greve au rang de fait social s'accompagne

namrellement de modifications en profondeur de certains de ses traits.

L'entree en conflit devient un acte plus reflechi, plus fonctionnel, toujours
davantage rationalise, sous la direction plus frequente d'organisations
syndicales qui rassemblent partout une proportion croissante de

travailleurs24. Desormais, le depot prealable des revendications precede
la suspension de la production, il n'est plus guere question d'«echappee
belle».

Les pratiques grevistes s'enrichissent, notamment celles destinees

ä maintenir une participation massive et ä entraver la reprise de

la production. Par exemple, le recours aux piquets de greve, une

21 H. C. Nipperdey, «L'evolution du droit du travail dans la Republique föderale d'Alle-

magne depuis 1945:1», Revue internationale du travail, vol. LXX, n° 1, juillet 1954, p. 32.

22 S. Sirot, Lm greve en France..., op. at., p. 239-242.
23 M. Launay, Fe syndicalisme en Europe, Paris, Impnmerie nationale, 1990, p. 96-97.

24 S. Sirot, «Emploi ouvrier...», art. cit., p. 30.
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expression sans doute rattachee au terme anglais picketing, commence
reellement ä se developper ä la fin du XlXe siecle. Puis les occupations
d'usines eclosent dans rentre-deux-guerres25. On en releve des 1917

en Russie, ä 1'ete 1920 en Italie ou, dans un contexte politique quasi

insurrectionnel, les ouvriers cherchent ä faire fonctionner eux-memes
leurs usines. Surtout, au debut des annees 1930, les mineurs polonais

occupent efficacement les lieux de travail pour empecher les non-
grevistes d'oeuvrer. De Pologne, cette methode essaime en Europe
centrale et emerge, en 1933-1935, chez les metallurgistes espagnols et
les mineurs anglais. En France, en aout 1934, des mineurs polonais sont

parmi les premiers ä pratiquer l'occupation du fond lors d'une greve des

mines de rEscarpelle, ä Leforest (Pas-de-Calais)26; mais c'est la vague de

greves de mai-juin 1936 qui popularise cette pratique.
La revendication, desormais bien davantage portee par les ouvriers

d'ustne que par ceux des ateliers d'artisans, se diversifie et se complexifie.
La question salariale demeure certes prioritaire: en France, de la fin
du XIXe siecle ä la Seconde Guerre mondiale, elle rassemble entre les

deux tiers et les trois quarts des demandes; en Grande-Bretagne, ou

pourtant ce theme est habituellement moins pregnant qu'ailleurs, 58 %
des conflits qui se deroulent entre 1911 et 1939 mettent en avant les

problemes de remuneration27. Mais tandis que la condition ouvriere est

entree dans une phase de consolidation, ce sont les griefs salariaux ä

dimension «regulatoire» qui se developpent, ceux «oü se regroupent tous
les choix en faveur des garanties et, plus generalement, d'un ordre quasi

juridique des remunerations, qui les protege contre les fluctuations du

marche28», telle l'echelle mobile des salaires dans rentre-deux-guerres.
D'autres demandes rejoignent en outre le salaire ä l'avant-scene. En
particuLier celle de la reduction de la journee de travail qui franchit en
1890 un palier symbolique, lorsque le Premier Mai devient une journee
de greve internationale pour l'obtention des 8 heures.

25 Voir H. Prouteau, Les occupations d'usines en ltahe et en France (1920-1936), Paris,
Librairie technique et economique, 1938.

26 Voir J. Ponty, Polonais meconnus. Histoire des travailleurs immigres en France dans I'entre-

deux-guerres, Paris, Publications de la Sorbonne, 1988, p. 306.
27 Selon J.-R. Treanton, «Les conflits du travail», in G. Friedmann et P. Naville (dir.),

Tratte de soaologie du travail, Pans, Armand Colin, 2, 1962, p. 198.

28 J.-D. Reynaud, P Bernoux et L. Lavorel, «Organisation syndicale, Ideologie et

politique des salaires», Soaologie du travail, n° 4, octobre-decembre 1966, p. 369.
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Les actes de violence s'estompent. La France, souvent consideree

comme un espace privilegie de la «bataille sociale», voit ainsi la moyenne
annuelle de greves oü sont enregistrees des atteintes aux personnes et

aux biens, tomber de 3,02 en 1890-1914 ä 0,4 en 1915-193529.

La pratique de la negotiation entre les ouvriers en mouvement, leurs

representants et les employeurs devient plus courante, dans la mesure

meme oü les faits greviste et syndical paraissent somme toute plus
aisement integres ou acceptes par le patronat. Ce dernier, desormais

lui aussi mieux structure, n'hesite cependant pas ä user de methodes
brutales d'opposition aux revendications ouvrieres. Le renvoi des

recalcitrants est monnaie courante; le lock-out, cette maniere de greve
patronale, est volontiers utilise, en particulier par les patrons anglais et

surtout allemands qui, dans les annees precedant la Grande Guerre,

l'erigent en riposte privilegiee. En 1910, cas extreme, les employeurs
d'outre-Rhin, bien organises, Femploient plus de mille fois30.

Quant ä la puissance publique, lorsqu'elle intervient, elle cede moins

qu'auparavant ä l'utilisation de la coercition et de la violence, pour
favoriser davantage l'arbitrage et la prevention. Certes, la repression
perdure. Elle peut etre judiciaire, ainsi que l'illustre la condamnation en
1901 des mineurs gallois pour dommages causes ä leur outil de travail,

ou les nombreuses sanctions qui, chaque annee en France jusqu'ä la

Seconde Guerre mondiale, sont prononcees ä l'encontre des grevistes

pour «entraves ä la liberte du travail». Elle est encore l'oeuvre des forces
de l'ordre, dont l'intervention est toujours susceptible de degenerer

dangereusement, comme lorsque le ler mai 1891, ä Fourmies, les tirs de

la troupe fauchent neuf ouvriers. En depit du caractere emblematique
d'un tel evenement, l'intensite dramatique de la pratique greviste se

reduit au fil du temps.
La tendance dominante est done ä la normalisation des conflits du

travail, devenus une epreuve de force quasi naturelle de l'espace de

l'usine. A la veille de la guerre, la voie est ouverte ä leur immersion pleine
et entiere dans les systemes de regulation sociale.

29 E. Shorter et C. Tilly, «Le declin de la greve violente en France de 1890 ä 1935», Le
Mouvement social, n° 76, juillet-septembre 1971, p. 103.

30 P. Flora, F. Kraus et N. Pfenning, op. at., p. 716.
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Apres la Seconde Guerre mondiale:
les chemins divergents de I'institutionnalisation
et de la regulation

La guerre laisse dertiere elle une Europe ou les champs social, politique
et institutionnel sont en ruines et doivent etre reconstruits sans tarder.
Sans doute cette conjoncture bmtale, qui laisse la porte ouverte ä

tous les possibles, est-elle potentiellement propice au creusement des

tendances divergentes en matiere de rapports sociaux. Mais au-dela des

differences apparentes, ces derniers prennent, selon des chemins parfois
singubers, les atours de la regulation.

De l'apres-guerre au milieu des annees 1970, les Trente Glorieuses

font triompher un double processus complementaire : la construction
des societes salariales, qui elle-meme contribue ä la fluidificaüon des

relations sociales, soit sous une forme conflictuelle (greve-negociation),
soit selon un mode davantage pacifie (negociation-greve). L'Europe
occidentale connait alors des transformations majeures. Le salariat se

diffuse, s'installe au cceur de la societe et beneficie de droits protecteurs
d'un niveau sans precedent31. Dans cet environnement de legitimation
accme de la «condition salariale» et des organisations en charge de

la defendre, les syndicats sont davantage associes ä l'administration
du social et leurs modes d'action gagnent en institutionnalisation, ä

l'echelon national le plus souvent, mais aussi ä celui de l'Europe32.
En France, le droit de greve est inscrit en 1946 dans le preambule

de la Constitution de la IVe Republique33. L'annee suivante, la Ie Repu-
blique italienne, dont le texte constitutionnel s'inspire de ce demier,
s'engage sur la meme voie34. Un peu plus tard, en RFA, le 3e alinea de

31 R. Castel, Les metamorphoses..., op. at., p. 522.
32 A cet egard, de mamere certes avant tout symbolique, puisque la gestaon des conflits

du travail releve de la competence nationale, des textes qui accompagnent la
construction europeenne reconnaissent le droit de greve. C'est le cas de la Charte sociale

europeenne d'octobre 1961, ou encore de la Charte des droits fondamentaux de

l'Union europeenne adoptee en l'an 2000. Voir R. Blanpain et J.-C. Javillier, Droit du

travail communautaire, Pans, LGDJ, 1991.
33 Repns dans la Constitution de la Vc Republique. Voir S. Sirot, Le syndicahsme..., op.

at. (chapitre 5).
34 L'article 40 adopte ä l'ldentique la phrase figurant dans le preambule de la

Constitution de la IVe Republique fran^aise : «Le droit de greve s'exerce dans le

cadre des lois qui le reglementent».
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l'article 9 de la Loi Fondamentale (1949) affirme pour sa part que «le

droit de former des associations visant au maintien et ä l'amenagement
des conditions de travail et des conditions economiques est garanti ä

tous et ä l'egard de toutes les professions35».
Ce mouvement commun d'integraüon, de legitimation et d'insti-

tutionnalisaüon des organisations de salaries et de leurs manieres d'agir
ne se produit cependant pas partout au meme degre et ne confere pas ä

la greve une place identique. Au fond, deux grands modes de relations
sociales emergent. Au nord-ouest du continent s'implante fermement
la pratique d'une politique contractuelle fondee sur la negociation et la

conciliation. C'est en RFA, oü est etabli le principe de la cogestion36,

que cette logique de pacification connait sa traduction la plus achevee:

la legislation prevoit un Systeme d'arbitrage et cherche au maximum ä

eviter les greves, qui ne peuvent etre declenchees qu'apres un vote ä

bulletin secret et ä la majorite qualifiee; de surcroit, pendant la duree

d'un accord, les syndicats s'engagent ä ne pas le denoncer de maniere
conflictuelle. Le Royaume-Uni et les pays du Benelux se tournent alors

aussi vers l'evitement des conflits du travail et la recherche d'accords

avec le patronat. Cette realite connait sa traduction dans les chiffres:
la proportion de salaries non agricoles qui se mettent en mouvement
retrouve sa faible intensite de la fin du XlXe et du debut du XXe siecle

dans l'Allemagne de l'Ouest des annees 1950, et diminue encore de

moitie au cours de la decennie 1960; la Belgique en revient alors eile

aussi ä la situation de la fin du siecle precedent, tandis que les Pays-Bas
connaissent le taux de conflictualite le plus modeste enregistre au cours
de leur histoire contemporaine; au Royaume-Uni enfin, la proportion
de grevistes s'etablit ä son niveau des decennies 1910-1920, celle des

journees de greve connaissant un affaissement tres net37.

En revanche, la France et son voisin italien se distinguent par une
activite revendicative soutenue, en nette progression: la proportion de

salaries en mouvement rapportee ä la main-d'ceuvre non agricole totale

est multipliee environ par trois au cours des Trente Glorieuses38. La

35 H.C. Nipperdey, art. cit., p. 39.

36 Pratique qui s'appuie sur la presence de representants ouvners dans les conseils
d'administration des entrepnses. Voir P. Wahne, Ctnquante ans de rapports entrepatrons
et oumers enAllemagne, t. 2: 1945-1968, Pans, Armand Cohn, 1968.

37 S. Sirot, «Emploi ouvner...», art. cit., p. 37.
38 Ibid.
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coexistence, dans ces deux pays, d'un syndicalisme de confrontation
bien implante, d'un patronat peu enclin ä negocier sans y etre contraint
et de procedes de prevention embryonnaires laisse aux greves une

place fondamentale dans le Systeme de relations sociales. Elles parti-
cipent d'un mode de regulation conflictuelle de ce dernier: le rapport
de forces contribue ä denouer l'echeveau des tensions accumulees

et precede, plus couramment qu'ailleurs, la recherche de solutions

negociees.
Ces divergences dans la frequence du recours ä la greve et la

structuration des rapports sociaux n'empechent pas l'eclosion d'acces de

fievre reguliers, frequemment communs aux nations ouest-europeennes
et volontiers connectes ä des contextes politiques tendus, domines par
des fractures politiques severes (guerre froide) et la contestation radicale
des regimes en place (fin des annees 1960). L'apres-guerre (1947-1948)
est agite en France, en Italie, en Belgique et aux Pays-Bas; le debut des

annees 1960 marque un regain de la conflictualite au Royaume-Uni,
en Italie et aux Pays-Bas, tandis qu'une crise sociale majeure eclate en

Belgique avec la «greve du siecle» de decembre 1960-janvier 1961; 1968

et 1969 voient se deployer deux mouvements emblematiques: le Mai

fran^ais puis «l'automne chaud» italien, alors que parallelement, les

Pays-Bas, le Royaume-Uni et, dans une moindre mesure, la Belgique
connaissent un renouveau de l'activite greviste.

Les protagonistes de ce nouvel äge de la greve se diversifient, surtout
ä partir des annees 1950: le monde ouvrier, jusque-la quasi hegemonique
sur la scene conflictuelle, est rejoint par l'ensemble du salariat en voie
acceleree de tertiarisation. Les employes, les salaries du secteur public,
mais aussi dans une moindre mesure les cadres, s'emparent ä leur

tour pleinement de la pratique conflictuelle. Sans doute cette variete

d'acteurs, conjuguee ä un niveau de formation plus eleve, ä la mise

en place des Etats sociaux garantissant un revenu hors travail et ä la

forte presence des organisations ouvrieres, explique-t-elle en outre une
relative evolution du contenu des demandes. Certes, jusqu'au milieu des

annees 1950, les greves salariales, variables d'ajustement des premiers
fruits de la croissance, representent encore de 70 ä 90 % des conflits.
Mais la palette revendicative s'elargit aussi plus volontiers ä des griefs
soulevant notamment le degre de legitimite du pouvoir patronal: on

proteste contre les licenciements, contre le recrutement de salaries
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n'appartenant pas ä un syndicat ou contre le sens de la politique de la

direction ä l'egard du personnel39.

A partir de la seconde moitie des annees 1970, la crise economique
mondiale ebranle generalement l'intensite et le sens de la conflictualite.

D'abord, elle fait vaciller l'edifice des societes salariales et le lien social

represente par le travail: les identites professionnelles se delitent, les

droits sociaux sont remis en cause, la precarite et finsecurite sociale se

developpent, le chomage de masse s'installe40. Cette situation modifie
le contenu revendicatif: le salaire, qui a occupe une place ecrasante
durant pres de deux siecles, laisse un espace accentue aux conflits pour
la defense de l'emploi qui donnent lieu, jusqu'a. aujourd'hui, aux mouve-
ments les plus apres, les plus longs et les plus retentissants. Ensuite, le

ralentissement de Tactivite economique cree en lui-meme un contexte
defavorable ä Taction collective. Enfin, cette crise entraine la quasi-

disparition ou l'affaissement de secteurs industriels (siderurgie, metallur-

gie, textile, mines) qui fournissaient traditionnellement de gros bataillons

grevistes.

Certes, les pays du sud de TEurope conservent leur mode de

regulation conflictuelle des rapports sociaux. Mais ils connaissent, ä

l'instar de la France, un flechissement de la frequence du recours ä

la greve, meme si les salaries du secteur public, ceux dont l'identite

professionnelle demeure precisement tres marquee, remplacent en

grande partie le salariat du prive ä l'avant-scene du theatre de la

confrontation sociale. Et plus generalement, TEurope occidentale
assiste ä un retournement de situation ä partir de la fin des annees
1970: entre 1975-1979 et 1985-1989, le nombre de greves est divise par
deux, celui des grevistes par trois, celui des journees de greve par 2,5.

En depit de la persistance d'un «front greviste sud-europeen» (Grece,
Italie, Espagne), cette situation concerne pour Tessentiel Tensemble de

l'ouest du continent41.

39 «Les conflits du travail de 1937 ä 1954», Revue internationale du travail, vol. LXXII, 1,

juillet 1955, p. 98-99.
40 R. Castel, «Travail et utilite au monde», Revue internationale du Travail, vol. 135, n° 6,

1996, p. 675-682. Voir egalement, du meme auteur, La montee des incertitudes. Travail,

protections, Statut de 1'individu, Pans, Le Seuil, 2009, en particulier la premiere partie sur
«Les deregulations du travail», p. 69-183.

41 M. Aligisakis, «Typologie et evolution des conflits du travail en Europe occidentale»,
Revue internationale du travail, vol. 136, n° 1, pnntemps 1997, p. 84 et 89.
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Des lors peut se poser la question de savoir si la greve, confrontee ä

la transition d'un «capitalisme ancien» — une «machine ä produire de la

generaüte» — a un «capitalisme moderne» — un «Systeme qui fonctionne
ä la particularite42» —, entre dans une phase de decomposition la

conduisant en quelque sorte vers son quatrieme age. L'observatoire

privilegie des societes europeennes ou perdure, bon an mal an, un

Systeme de regulation conflictuelle des relations sociales, ä l'instar de la

France, laisse au contraire penser que la greve continue de s'acclimater

aux conditions de son epoque: ä l'atomisation des relations sociales

repliquent des pratiques revendicatives plus localisees, poncmelles,

courtes, volontiers sous la forme de debrayages centres sur des

griefs immediats bien circonscrits43. Bref, c'est peut-etre «moins la

conflictualite qui regresse que ses formes et ses modes d'expression

qui tendent ä s'institutionnaliser44», mais aussi sans cesse ä s'adapter.

Certes, d'une part, le droit de greve subit depuis les annees 1980 les

assauts des pouvoirs neoliberaux qui s'appuient sur l'opinion pour en

retrecir le perimetre45. D'autre part, dans le secteur prive, l'expression du

mecontentement passe desormais de fapon grandissante par des formes
de conftits sourds, larves ou indirects (greves du zele, petitions, recours

aux pmd'hommes, refus des heures supplementaires, absenteisme.. .)46.

Pour autant, en ce debut de nouveau siecle, la greve demeure bien

souvent l'outil namrel d'expression du mecontentement des salaries,

comme le montrent les mouvements sociaux et autres joumees d'action

multiples nes des consequences de la crise economique de 2008-2010

sur l'emploi, le pouvoir d'achat et les retraites.

42 P. Rosanvallon, «Le pro|et social-democrate est definitivement acheve», Le Monde,

26-27 mal 2002.
43 S. Sirot, ha greve en France..op. at., p. 248.

44 D. Furjot et C. Noel, «La conflictualite en 1986. Bilan staüsüque et quantatati6>,
Travail et emploi, n° 34, decembre 1987, p. 69.

45 Depuis Margaret Thatcher au Royaume-Um jusqu'au president Nicolas Sarkozy en
France (voir S. Sirot, Le syndicalisme..op. at., chapitre 5). La tendance est d'ailleurs

assez generale aux societes occidentales, comme l'a montre le rapport annuel de

septembre 2007 de la CSI, qui cite par exemple le Canada et l'Australie. Voir S. Sirot,
Les syndicate sont-ils conservateurs Paris, Larousse, 2008, p. 26-27.

46 Voir S. Beroud, J.-M. Denis, G. Desage, B. Giraud et J. Pelisse, La lutte continue?

Les conflits du travail dans la France contemporame, Bellecombe-en-Bauges, Editions du

Croquant, 2008.
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Au terme de ce bref periple au coeur de l'histoire biseculaire de

la greve contemporaine, quelques traits saillants de revolution, de la

place et du role du phenomene greviste dans les societes industrielles

et salariales d'Europe occidentale ressortent clairement. D'abord,
la greve s'erige, au long du XlXe siecle, en point nodal des relations
sociales de l'usine. Jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale, elle gagne

partout en puissance et apparait comme un mode majeur d'expression
des differends qui opposent 1'univers ouvrier en voie d'organisation au
monde patronal ä la radicalite volontiers affirmee. Si ensuite l'evitement
de la pratique greviste se repand au nord-ouest du continent et si

la arise economique lui porte de rudes coups, elle poursuit dans le

meme temps sa diffusion, puisqu'elle devient familiere ä l'ensemble du
salariat. Mais les voies empruntees par les nations d'Europe occidentale

radicalisent les singularites dejä presentes de maniere un peu plus diffuse

auparavant. On pourrait somme toute conclure, avec Hartmut Kaelble,

que «l'integration sociale semble avoir trouve ici ses limites. Aujourd'hui
encore, les differences dominent, tant pour le degre de syndicalisation
des travailleurs que pour les formes de rorganisation syndicate et de la

greve. Pour certaines, elles se sont meme renforcees depuis le debut
du [XXe] siecle47». La construction d'un veritable espace europeen des

relations sociales, tout juste esquissee, parait un chantier complexe et

laborieux, voire encore incertain.

47 H. Kaelble, 1V&rs une societe europeenne. Une histoire sociale de lüurope, 1880-1980, Paris,
Belm, 1988, p. 130.
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